
Vendredi 5 décembre 1947. 

Aéroport de Bâie-Mulhouse. 
+ vr̂ -nt des postes et des chemins de fer. Proposition Département des d u 2 d é c e n i b r e 3,947. 

•r .ArriPT 1946, le Conseil fédéral chargea le départe-
Xa 5 fevne;x j-7» d e g p o u r p a r l e r s a v e c le gouvernement 

ment politique i.assentiment de principe de la Prance à 
français pour ^roport de Baie-Mulhouse. Le département 
la construction a u a u t o r i s é h r é d i g e r p a r voie de pour par-
politique fut ae ^ t i m e n t ¿Le principe de la Prance serait 
lers, lorsque 1 asse internationale réglementant les rapports 
acquis, une convenue ^ g u i s s e résultant de la cons-
de droit entre ^exploitation de l'aérodrome. Il fut prévu que 
Î ï ï f v S l f aurait part à ces pourparlers. 
•ba-Le v et s'autorisant de son assentiment de prin-

Par la suite, « ^ ^report sur le territoire de la Jjar 1» +I„ption d'un aéroport sur le -cerrixoxre ue x 
cipe à la d e siotzheim comme aussi des échanges de 

tlsacienne U l i e u l e gouvernement français proposa un 
vues qui avaien't e internationale franco-suisse, comprenant 
commune 

projet de c o n v e n î trois annexes. Ce document fut soumis au can-
seize articles^et ^ 
ton de Bàle- 1 ' Valois fut l'objet de longues discussions 

Un °ontre~P;„pstions juridiques, politiques, policières, 
portant sur les que militaires qui se posaient h. propos 
douanières, 
de la conven o . ^ ^ révéla nécessaire de délimiter plus 

En Pa r t i c uipfa n'avait été fait dans le projet français, 
clairement que eraj.neté des deux Etats contractants. La 
les droits de S'ou s e r e n tout cas la suggestion faite par la 
Suisse d e v a i t rep ^ l i e r cette affaire avec celle d'un nou-
France à l'art. e Q internationales de Bâle, de Vallorbe et 
veau statut des 6 r Q ̂  ie département des postes et des chemins 
de Cornavin. En tre-projet, de créer une autorité administra-
de fei^âhs son ou ^ gérer l'aérodrome, de préférence'à la 
tive i n t e r n a t i o n droit français désirée par la prance. Dans 

ai s 
UJ.VO J-" drOlT^ IXtUiyaAB UCD1ICC JJCli J.CI JJ-LCUIUO. u 
société dégager autant que possible du droit franç 
la même i^ee % conclure et l'organisation administrative de 
la convention ^partement des postes et des chemins de fer 

' l e contre-projet, de se référer aux normes maté évite, u e s de la législation française. Enfin, la 
rielles et i o ^ 1 & p r é v o i t l e contre-projet est notable-
convention teix ^ t Q x t e ^ n o u g avaj_t é t é p r o p o s é p a r. 
ment plus etem ^ p l u s d é t a i l l é e e t p i u s conforme aux 
? e 3 u - 2 g Aisles les droits et les devoirs des organes de la 
polioe et de la douane. 
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Après de nombreuses conférences, les départeirent s intéres-
sés se sont entendus sur le texte d'un contre-projet suisse de 
convention avec la France . 

Oomme il est dans la nature d'une telle convention d'entraî-
ner pour la confédération suisse^certains risques politiques et 
financiers, ces risques doivent être mûrement examinés. Après 
avoir considéré tous les intérêts en jeu, les représentants des 
départements participant aux conférences ont cru pouvoir approu-
ver le projet de convention. De son côté, le Conseil d'Etat du 
canton de Bêle-Ville l'a accepté sans faire de réserves. 

Bien que le département politique soit autorisé par l'ar-
rêté précité du Conseil fédéral du 5 février 1§46 a poursuivre 
les pourparlers avec le gouvernement français, il a paru cepen-
dant désirable de soumettre tout d'abord a l'approbation du Con-
seil fédéral le texte mis au point du contre-projet suisse de 
convention avec la France sur l'aéroport de Bâle-Mulhouse. 

On peut prévoir que l'étude du contre-projet suisse à Paris 
et la liquidation d'éventuelles divergences prendront un cer-
tain temps. En même temps que les pourparlers nécessaires se pour-
suivront avec le gouvernement français, les travaux préparatoi-
res suivants devront etre entrepris sans plus attendre, la réa-
lisation du projet d'aéroport étant extrêmement urgente pour 
Baie: 

1. Examen technique et approbation du projet d'aéroport 
par l'offioe aérien fédéral. 

2. Assurer le financement du projet par le carton de Bâle-
Ville. 

3. Discrimination, par une convention spéciale, des droits 
et devoirs résultant pour la Confédération et le canton de Bâle-
Ville de la convention internationale. 

4. Préparation du message aux Chambres fédérales a l'appui 
d'un arrêté fédéral sur la construction d'un aéroport de Bàle-
Ihlhouse, fondé sur une demande de subvention à présenter par 
le canton de Bâle-Ville en application de l'arrêté fédéral du 
22 juin 1945 sur le développement des aérodromes civils. 

5. Elaboration du message aux Chambres fédérales concernant 
l'approbation parlementaire de la convention, 

La délibération sur la convention internationale et la dé-
cision relative à la participation de la Confédération à la cons-
truction de l'aérodrome devraient avoir lieu dans les Chambres 
fédérales au même moment, car il s'agit là d'affaires connexes. 

Se fondant sur les considérations précédente s, le département 
des postes et des chemins de fer.propose et le Conseil 

d é c i d e : 

1. Le Conseil fédéral approuve le texte de la contre-propo-
sition suisse en vue d'une convention franco-suisse relative a 
la construction et h l'exploitation d'un aéroport en France sur 
le territoire de la commune de Blotzheim, y compris les annexes 
"statuts de l'office" et "cahier des charges". 
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2. le Conseil fédéral charge le département politique de 
conclure, avec la collaboration du département des postes et 
des chemins de fer et du Conseil d'Etat du canton de Bâie-Ville 
une convention internationale avec la France sur la construc- ' 
tion et l'exploitation d'un aéroport de Baie-Mulhouse sous ré-
serve de ratification par l'Assemblée fédérale. ' 

prooàt-vSrtS" Î , E t K t 3 U 0 a n t ° n 4 6 Par extrait du 

. Extrait du procès-verbal aux départements politicme de 

poltfs et de s'ohemin^de ' fer? f l ~ e t a e V î S S i * 

Pour extrait conforme: 
le secrétaire, 

CM ) i ij ¿A^ 
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